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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

Addendum

La communication ci-après, datée du 1er décembre 2003, est distribuée à la demande de la
délégation de la Malaisie.

_______________

Interdiction de l'importation d'oiseaux domestiques ou sauvages, d'œufs à couver et de viande et de
produits carnés d'oiseaux domestiques ou sauvages

Le Département malaisien des services vétérinaires annonce que la notification
G/SPS/N/MYS/14 relative à l'interdiction d'importations en provenance des Pays-Bas, de Belgique et
des États-Unis d'Amérique (État du Connecticut) en raison de l'existence de cas d'influenza aviaire
dans ces régions ne concerne dorénavant plus que la Belgique et les États-Unis d'Amérique (État du
Connecticut).  Compte tenu des mesures prises par les Pays-Bas et conformément aux directives de
l'OIE en matière de non-infection, l'interdiction d'importations visant les Pays-Bas en relation avec
l'influenza aviaire est levée.
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